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1. D.R.A.S.S. Haute-Normandie 

1.1. SCEPS 

02-0477-Composition du jury de l'examen de niveau d es travailleurs 
sociaux pour l'admission dans les centres de format ion préparant aux 
diplômes d'Etat d'Assistant de Service Social, d'Ed ucateur Spécialisé et 
d'Educateur de Jeunes Enfants - Session 2003 
ARRETE 
portant composition du JURY de l’examen de niveau 
des travailleurs sociaux pour l’admission dans 
les centres de formation préparant aux diplômes d’Etat 
d’Assistant de Service Social, d’Educateur Spécialisé 
et d’Educateur de Jeunes Enfants 
Par décision en date du 12 novembre 2002 
 
- SESSION 2003 – 
 
LE DIRECTEUR REGIONAL 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
DE HAUTE-NORMANDIE, 
 
 
 
VU : 
 
- l'arrêté du 16 mai 1980 modifié, relatif aux conditions d'admission dans les établissements de formation au diplôme d'Etat 
d'Assistant de Service Social, 
 
- l'arrêté du 6 juillet 1990 modifié, fixant les modalités de sélection et de formation des Educateurs Spécialisés, d'organisation 
des examens pour l'obtention du diplôme d'Etat et conditions d'inscriptions et d'agréments des centres de formation et 
conditions d'agrément des directeurs et responsables d'unité de formation, 
 
- l'arrêté du 20 mars 1993 modifié, relatif aux modalités de la formation des Educateurs de jeunes enfants, d'organisation des 
examens pour l'obtention du diplôme d'Etat et d'agrément des centres de formation, 
 
- l'arrêté du 11 septembre 1995 modifiant les arrêtés du 16 mai 1980, 6 juillet 1990 et 20 mars 1993, fixant les conditions 
d'admission dans les centres de formation préparant aux diplômes d'Etat d'Assistant de Service Social, d'Educateur Spécialisé 
et d'Educateur de Jeunes Enfants, 
 
SUR proposition du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales de HAUTE-NORMANDIE, 
 
D E C I D E 
 
ARTICLE UNIQUE : le jury de l'examen de niveau, session 2003, est composé comme suit : 
 
Madame VADELORGE  Conseillère Technique Régionale   Présidente 

à la Direction Régionale des Affaires Sanitaires 
et Sociales de Haute-Normandie, 

 
Monsieur COURTOIS  Educateur de Jeunes Enfants 

Maison d'enfants «Les Nids» à DOUDEVILLE 
 
Monsieur VANDICHELE Formateur Institut de Formation des Educateurs de 

Normandie au HAVRE 
 
Madame ANQUETIL  Formateur Institut de Formation des Educateurs de 

Normandie au HAVRE 
 
Madame GILLE   Formateur Institut du Développement Social à CANTELEU 
 
Monsieur VARIN  Formateur Institut du Développement Social à CANTELEU 
 
Monsieur BOUQUET  Professeur de français au Lycée Augustin Fresnel à BERNAY 
 
Madame DELAPORTE  Professeur de français au Lycée enseignement général, 

technologique et professionnel à LOUVIERS 
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Monsieur CROCQ  Professeur de français au Lycée Blaise Pascal à ROUEN 

 


